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Arrêté n° ARS-PDL-DT53-PARCOURS/2023/04 
Portant désignation d’un directeur par intérim du CH Ernée et de l'EHPAD de Montenay

Le directeur général de l’Agence régionale de santé ;

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l’indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, directeur général de l’agence 
régionale de santé des Pays de la Loire, à compter du 27 février 2023 ;

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire en date du 27 février 2023, 
portant délégation de signature à Madame Valérie JOUET, Directrice de la délégation territoriale de la Mayenne ;

CONSIDERANT la nécessité d’assurer la direction intérimaire du Centre Hospitalier d'Ernée (53500) ;



ARRETE

Article 1er : A compter du 13 mars 2023, Madame Laurence PARTHENAY, Directrice-Adjointe au Centre hospitalier 
de Laval, est chargée d’assurer l’intérim de direction du Centre Hospitalier d'Ernée (53500) et l'EHPAD de 
Montenay, jusqu’à la nomination d'un nouveau chef d’établissement.

Article 2 : Au titre de ses fonctions Madame Laurence PARTHENAY, directrice par intérim, percevra une 
rémunération complémentaire conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une 
majoration temporaire mensuelle de sa part fonctions de 338 € versée par l’établissement affectation.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil de surveillance du centre hospitalier d'Ernée sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi 
qu’au Centre national de gestion.

Article 4 : L'arrêté n° ARS-PDL-DT53-PARCOURS/2022/28 du 18 octobre 2022, portant désignation d'un directeur 
de direction commune par intérim, est abrogé.

Fait à Laval, le 10 mars 2023

kur par intérim de l’Agence Régionale de Santé et
n,

La Directrice de la délégation territoriale de la Mayenne,

ars-dt53-conlact@ars.sanle.fr
02 49 10 48 00
Cité administrative 3ème et 4ème étage 
60 rue Mac Donald BP 83015 
53030 LAVAL Cedex 9
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ ■ USAGERS • INNOVATION ■ PRÉVENTION
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Arrêté n° ARS-PDL-DT53-PARCOURS/2023/05 
Portant désignation d’un directeur par intérim de l’EHPAD de La Baconnière

Le directeur général de l’Agence régionale de santé ;

VU le code de la santé publique et notamment l'article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l’indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, directeur général de l'agence 
régionale de santé des Pays de la Loire, à compter du 27 février 2023 ;

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire en date du 27 février 2023, 
portant délégation de signature à Madame Valérie JOUET, Directrice de la délégation territoriale de la Mayenne ;

CONSIDERANT la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD Les Ormeaux à La Baconnière 
(53240);



ARRETE

Article 1 : A compter du 13 mars 2023, Madame Laurence PARTHENAY, Directrice-Adjointe au Centre hospitalier 
de Laval, est chargée d’assurer l’intérim de direction de l’EHPAD Les Ormeaux à La Baconnière (53240), jusqu’à 
la nomination d’un nouveau chef d’établissement.

Article 2 : Au titre de ses fonctions Madame Laurence PARTHENAY, directrice par intérim, percevra une 
rémunération complémentaire conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une 
majoration temporaire mensuelle de sa part fonctions de 338 € versée par l’établissement affectation.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l'agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EHPAD Les Ormeaux à La Baconnière (53240) sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements 
d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Article 4 : L'arrêté n° ARS-PDL-DT53-PARCOURS/2022/18 du 18 juillet 2022, portant désignation d'un 
directeur par intérim, est abrogé.

Fait à Laval, le 10 mars 2023

ars-dt53-contacl@ars.sante.fr
02 49 10 48 00
Cité administrative Sème et 4ème étage 
60 rue Mac Donald BP 83015 
53030 LAVAL Cedex 9
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

Agir pour la santé de tous
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mailto:ars-dt53-contacl@ars.sante.fr
http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr














Direction régionale de l’ alimentation,
de l’ agriculture et de la forêt (DRAAF)

des Pays de la Loire









Direction régionale des affaires
culturelles (DRAC)

des Pays de la Loire









Direction régionale de l‘environnement,
de l’aménagement et du logement

(DREAL)

des Pays de la Loire







































































Direction régionale de l’économie, de
l’emploi, du travail et des solidarités

(DREETS)

des Pays de la Loire















z page

Achevé d'imprimer le jeudi 16 mars 2023 au secrétariat général pour les affaires régionales des Pays de
la Loire


	SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

